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Le Conseil de Gestion de l’UFR des Sciences s’est réuni le mardi 19 octobre à 9h00 sous la présidence 

de Françoise GILLET, Directrice de l’UFR des Sciences, en présence de : 

 

Madame Gaëlle ALLART 

Monsieur Antony BEAUJEAN 

Monsieur Stéphane CHARVET 

Monsieur David CHATAUR 

Monsieur Alain COURNIER 

Madame Catherine DOLHEM-LIEVRE 

Madame Claude GUERY 

Madame Annie GUILLER 

Monsieur Humberto HENAO 

Monsieur Jérémy HORDE 

Madame Djemaa KACHI 

Monsieur Samuel KAUFFMANN 

Madame Florence LEVE 

Monsieur Jean-Philippe MORIN 

Madame Mélanie SEREE 

Monsieur Pascal VANIET 

Madame Isabelle WALLET 

 

 

Avaient donné procuration : 

Madame Laure BRISOUX à Madame Djemaa KACHI 

Madame Anna CANTALUPPI à Madame Isabelle WALLET 

Monsieur Jean-Luc GUERIN à Monsieur Alain COURNIER 

Madame Elise JANVRESSE à Monsieur David CHATAUR 

Monsieur Andréas ZEINERT à Monsieur Stéphane CHARVET 

 

 

Assistaient également à la réunion : 

Monsieur Frédéric COLLET 

Monsieur Nicola D’AMELIO 

Monsieur Gilles DEQUEN 

Madame Isabelle DHENNIN 

Monsieur Ivan MARIN 

Monsieur Christian MASQUELIER 

Monsieur Vincent MOREAU 

Madame Cécile POIRET 

Monsieur David SEME 

Monsieur Radu STANCU 

Monsieur Pascal VANTOMME 

 

 

 

L’ordre du jour est le suivant : 

 

1. Approbation des comptes rendus de CG des 11/05 et 14/09/2021 

2. Campagne d’emplois des Enseignants Chercheurs 2022 

3. Statuts de l’UFR 

4. Nomination des salles de réunion 

5. Liste des responsables pédagogiques 2021/2022 

6. Point informations 

7. Questions diverses 

 

--------------------- 
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La Directrice ouvre la séance en faisant appel aux questions diverses. 

 

Madame GUERY souhaite connaitre le contact en charge des distributeurs de gel hydro-alcooliques.  

 

1. Approbation des comptes rendus de CG du 11/05 et 14/09/2021 

 

Les comptes rendus de conseil de gestion des 11 mai et 14 septembre 2021 n’appelant pas de 

remarque, Madame GILLET soumet ce point au vote. 

  

Ne prend pas part au vote :    0 

Abstention :      0 

Contre :     0 

  

Les comptes rendus de conseil de gestion des 11 mai et 14 septembre 2021 sont adoptés à l’unanimité 

des membres présents ou représentés. 

 

 

2. Campagne d’emplois des Enseignants Chercheurs 2022 

 

Madame GILLET rappelle que les emplois publiables sont les supports vacants sur l’année N-2. Il est 

toutefois possible de faire une demande de publication de postes vacants depuis N-1 en justifiant la 

demande, mais ceux-ci ne seront pas prioritaires. Les supports publiables cette année sont au nombre 

de sept, suite à des promotions ou des départs en retraite. Cinq supports seront publiables en 2023. 

 

Une réunion de médiation s’est tenue le 21 septembre 2021 en présence des Directeurs de 

département et des Directeurs de laboratoire ou leur représentant pour recenser les supports vacants, 

susceptibles d’être vacants, et les créations de postes EC. 

 

Les postes vacants en 2020 ou antérieur à 2020 pour l’UFR des Sciences sont les suivants : 

- Un PR, département Mathématiques, UR LAMFA ; 

- Un MCF, département Informatique, UR MIS ; 

- Un PR, département Informatique, UR MIS ; 

- Un MCF, département Physique, UR LPMC 

- Un MCF, département Physique, UR LPMC ; 

- Un MCF, département Chimie, UR LRCS ; demande de transformation en PR ; 

- Un MCF, département SVT, UR BIOPI. 

 

A la suite de la réunion de médiation, certains départements/UR ont souhaité faire paraitre des 

supports 2021 qui devraient être normalement publiables en 2023 :  

- Un MCF, département Mathématiques, UR LAMFA ; 

- Un MCF, département EEA, UR MIS ; 

- Un PR, département EEA, UR LTI ; 

- Un MCF, département SVT, UR GEC. 

 

Une demande de publication de poste sous l’article 46.3 : 

- Un PR, département Chimie, UR LG2A – transformation d’un poste MCF. 

 

Les postes publiables pour un recrutement en 2023 : 

- Un MCF, département Informatique, UR MIS ; 

- Un MCF, département SVT, UR GEC. 

 

Les demandes de création de poste sont les suivantes : 

- Un MCF, département Mathématiques, UR LAMFA ; 

- Un PR, département Mathématiques, UR LAMFA ; 

- Un MCF, département SVT, UR GEC ; 

- Un MCF, département SVT, UR LPCM ; 
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- Un MCF, département SVT, UR EDYSAN. 

 

Madame GILLET informe que dans le cadre de la loi de la programmation de la recherche (LPR), le 

Ministère ESR souhaite tendre vers une répartition à hauteur de 60% de MCF pour 40% de PR. Un objectif 

supplémentaire serait de permettre à des femmes MCF HDR d’être promues PR dans des disciplines 

où le nombre de femmes PR est réduit, voire nul. Le processus durerait 10 ans. A ce jour l’UPJV est 

dotée de 23% de PR. 

 

Suite à la présentation, les invités sortent et le débat est ouvert. 

 

A l’issue du débat, Madame GILLET reprend le classement des demandes de publications de poste 

selon l’ordre de priorité pédagogique, et le soumet aux voix tel que listé ci-dessous : 

 

Liste principale : 

 

1. Un PR26, département Mathématiques, UR LAMFA (vacant en 2020) ; 

1. Un MCF27, département Informatique, UR MIS (vacant 2020) ; 

1. Un PR27, département Informatique, UR MIS (vacant 2020) ; 

1. Un MCF28, département Physique, UR LPMC (vacant 2020) ; 

1. Un MCF28, département Physique, UR LPMC (vacant 2020) ; 

1. Un MCF33, département Chimie, UR LRCS, demande de transformation en PR (vacant 2020) ; 

1. Un MCF66/64, département SVT, UR BIOPI (vacant en 2020) ; 

2. Un MCF64, département SVT, UR GEC (vacant en 2021) ; 

3. Un MCF31, département EEA, UR MIS (vacant en 2021) ; 

4. Un MCF27, département Informatique, UR MIS (vacant en 2021). 

 

Madame GILLET soumet au vote la liste principale présentant le classement des supports vacants. 

  

Ne prend pas part au vote :    0 

Abstention :      0 

Contre :     0 

  

La liste principale des supports vacants de la campagne d’emploi des Enseignants Chercheurs 2022 

est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés. 

 

Madame GILLET reprend ensuite la liste des autres demandes non classées : 

 

Promotion MCF->PR : 

 

- MCF32, département Chimie, UR LG2A ; transformation en PR sous l’article 46.3 ; 

 

Madame GILLET soumet au vote la publication du poste 32MCF selon l’article 46.3 du décret n°84-431 

du 6 juin 1984. 

 

Ne prend pas part au vote :    0 

Abstention :      0 

Contre :     0 

  

La publication du poste 32MCF selon l’article 46.3 est adoptée à l’unanimité des membres présents ou 

représentés. 

 

Liste complémentaire :  

 

- MCF25, département Mathématiques, UR LAMFA (vacant en 2021) ; 

- PR63, département EEA, UR LTI (vacant 2021) ; 

- MCF64, département SVT, UR GEC (vacant 2021) ; 

- MCF26, département Mathématiques, UR LAMFA (création) ; 
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- PR25/26, département Mathématiques, UR LAMFA (création) ; 

- MCF64, département SVT, UR GEC (création) ; 

- MCF66, département SVT, UR LPCM (création) ; 

- MCF67/68, département SVT, UR EDYSAN (création). 

 

Madame GILLET soumet au vote la liste complémentaire présentant les supports vacants publiables 

en 2023 et les demandes de création de poste classés par ordre du CNU. 

  

Ne prend pas part au vote :    0 

Abstention :      0 

Contre :     0 

  

La liste complémentaire des supports publiables en 2023 et des demandes de création de poste est 

adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés. 

 

3. Statuts de l’UFR 

 

Madame POIRET présente la proposition des statuts de l’UFR des Sciences tels qu’ils ont été révisés lors 

des réunions du GT Statuts, et tenant compte des remontées de la Direction des Affaires Générales, 

Institutionnelles et Juridiques (DAGIJ) portant sur l’harmonisation des statuts des UFR. 

 

La commission des statuts de l’établissement s’est tenue dernièrement pour étudier les premières 

remontées de statuts de composante. Lors de cette réunion, il a été décidé d’harmoniser certains 

articles pour les composantes, notamment concernant l’élection du directeur. 

 

Les élections du conseil de gestion ont lieu le 9 novembre. Les nouveaux élus se réuniront le 23 

novembre avec pour unique point à l’ordre du jour l’élection des personnalités extérieures afin de 

compléter le conseil, les décisions du CG ne pouvant être votées qu’avec un conseil plénier. 

Les statuts passeront ensuite en commission des statuts puis seront votés en Conseil d’Administration le 

16 décembre 2021.  

Sur les recommandations de la DAGIJ, l’élection du directeur se ferait mi-janvier après validation de 

la révision des statuts par le CA. L’appel à candidature sera lancé le 17 décembre. Un délai d’un mois 

est prévu pour la déclaration des candidatures. Le mandat de la Directrice se termine le 6 décembre 

2021. Dans l’attente des élections du Directeur, Françoise GILLET sera nommée administrateur 

provisoire. 

 

Le conseil a été renouvelé sous les statuts actuellement en vigueur car il n’y a pas de modification sur 

la composition des membres. 

 

Madame POIRET précise que le règlement intérieur devra également être révisé avec les nouveaux 

membres élus du CG. 

 

Madame GILLET soumet ce point au vote. 

  

Ne prend pas part au vote :    0 

Abstention :      0 

Contre :     0 

  

La révision des statuts de l’UFR des Sciences est adoptée à l’unanimité des membres présents ou 

représentés. 

 

 

4. Nomination des salles de réunion 

 

Madame GILLET présente la proposition émanant du groupe de travail communication 

réuni le 16 septembre 2021 : 
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- Salle de réunion, bâtiment A 1er étage : Kacem ZELLAMA, Professeur en Physique du solide à 

l’UPJV, Directeur du Laboratoire de Physique de la Matière Condensée, premier Directeur de 

l’UFR des Sciences, Vice-Président du Conseil d’Administration de l’UPJV. 

- Salle de réunion, bâtiment A 2ème étage : Hypatie (d’Alexandrie), Philosophe, 

Mathématicienne et Astronome grecque. 

- Salle de réunion CURI : Ada LOVELACE, pionnière de la science informatique. 

- Salle annexe Sophie Germain : Marie CURIE, première femme à avoir reçu le prix Nobel et à 

ce jour, la seule femme à en avoir reçu deux. 

 

Monsieur MORIN fait remarquer qu’Hypatie est une personnalité très ancienne. Une personnalité plus 

récente serait préférable. 

 

Madame GILLET propose de faire remonter d’autres noms pour cette salle pour un vote ultérieur. 

 

La proposition de nomination de salles de réunion mise au vote est : 

- Salle de réunion, bâtiment A 1er étage : Kacem ZELLAMA, 

- Salle de réunion CURIE : Ada LOVELACE, 

- Salle annexe Sophie Germain : Marie CURI. 

 

Ne prend pas part au vote :    0 

Abstention :      0 

Contre :     0 

  

La nomination des 3 salles de réunion est adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés. 

 

5. Liste des responsables pédagogiques 2021/2022 

 

Madame GILLET indique que le VP Finances, Ressources humaines et Patrimoine, Vincent NIOT, 

demande aux composantes de faire voter chaque année la liste des responsables pédagogiques. 

 

Différents membres du conseil font remarquer des erreurs ou oublis dans le listing. 

 

Madame POIRET précise qu’une demande d’actualisation de cette liste est faite chaque année 

auprès des directeurs de département par le Service des Affaires Générales de l’UFR. 

 

Madame GILLET propose de renvoyer la liste aux directeurs de département afin de l’actualiser. Elle 

sera ajoutée à l’ordre du jour d’un prochain conseil de gestion.  

 

 

6. Point informations 

 

* Trouvermonmaster : le Ministère de l’ESRI lance une plateforme de candidature nationale liée à 

Trouvermonmaster sur le même principe que Parcoursup avec le principe de sélection en plus. 

L’objectif de cette application est de permettre aux candidats d’obtenir une réponse à leur 

candidature mi-juillet maximum. Le paramétrage de cette plateforme aura lieu dans les semaines à 

venir pour le recrutement des promotions 2022/2023. 

 

* La VP en charge des formations et du pilotage Sabine EVARD, a sollicité les collègues de 

Mathématiques pour la création du parcours Préparatoire au professorat des écoles (PPE) adossé à 

la licence Mathématiques. Un second parcours adossé à l’UFR de STAPS à Cuffies-Soissons est en 

projet. L’étudiant alternerait 50% de temps à l’université et 50% au lycée partenaire ; Edouard Gand. 

 

* Réflexion autour d’une licence 1ère année en 2 ans.  

Les étudiants de l’année 2020/2021 et 2019/2020 proviennent essentiellement des quartiles 3 et 4 

de Parcoursup, voire de la phase complémentaire. Parallèlement, une analyse entre les 

candidats retenus et leur validation d’année démontre une corrélation : les quartiles 3 

et 4 ont très peu de chance de valider une 1ère année de licence. L’UFR n’ayant plus 
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de parcours sélectif (possibilité de refuser une candidature), la réflexion porte sur une 1ère année en 2 

ans pour les quartiles 4. Ceci permettrait à l’étudiant de réfléchir à son projet dès sa candidature. 

Cette L1 allégée pourrait être renforcée par du tutorat-monitorat ainsi que par le recrutement des 

futurs masters MEEF dans leur année de préparation du CAPES. 

 

* Certification en langue anglaise. 

Le Ministère de l’ESRI exige que les étudiants de licence, licence professionnelle et master passent une 

certification en langue anglaise au moment de la diplomation. L’établissement travaille à sa mise en 

place. Un organisme certificateur a été sollicité. Le test s’élèverait à 7 euros par étudiant financé par 

l’établissement. 

 

* Le prochain conseil de gestion se tiendra le 2 novembre 2021 à 9 heures. 

 

7. Questions diverses 

 

* Madame GUERY souhaite connaitre le contact en charge des distributeurs de gel hydro-alcooliques.  

 

Madame POIRET répond qu’il faut se tourner vers la Coordination du pôle. 

 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 

 


